
 

	

COMMUNIQUÉ	DE	PRESSE		

Montpellier,	le	8	juin	2021	

	

Le	transfert	de	technologie	au	cœur	de	l’innovation	sociale		

L’Union	Régionale	 des	 Sociétés	 Coopératives	 (Urscop)	Occitanie	 Pôle	Méditerranée	 et	 la	

SATT	 AxLR	 signent	 une	 convention	 en	 faveur	 du	 transfert	 de	 technologies	 en	 matière	

d’innovation	sociale	et	environnementale.	

	

Fortes	 des	 relations	 déjà	 tissées	 entre	 les	 deux	 structures,	 l’Urscop	 et	 la	 SATT	 AxLR	 ont	 souhaité	

renforcer	leurs	liens	afin	d’améliorer	l’impact	de	leurs	actions	d’accompagnement	et	de	transfert	de	

technologie	dans	le	domaine	de	l’Économie	Sociale	et	Solidaire	(ESS).	L’Urscop	est	opérateur	de	deux	

dispositifs	:	Alter’Incub,	incubateur	régional	dédié	à	l’innovation	sociale	et	Alter’Venture	accélérateur	

de	croissance	maîtrisée	des	entreprises	de	l’ESS.	La	SATT	AxLR	accompagne	pour	sa	part	les	résultats	

de	la	recherche	publique	en	vue	d’un	transfert	réussi	vers	le	monde	socio-économique	et	soutient	les	

start-up	à	toutes	les	étapes	de	leur	croissance.	

Certains	 projets	 d’Alter’Incub	 et	 des	 entreprises	 d’Alter’Venture	 ont	 besoin	 de	 renforcer	 leur	

proposition	de	valeur	 via	un	programme	de	 recherche	et	développement	en	 sciences	humaines	et	

sociales	mais	 également	 par	 des	 apports	 technologiques.	 En	 parallèle,	 certains	 projets	 ou	 start-up	

accompagnés	par	la	SATT	AxLR	peuvent	bénéficier	d’un	accompagnement	par	l’Urscop,	notamment	

dans	 le	 cadre	 des	 dispositifs	 Alter’Incub	 et	 Alter’Venture.	 Cette	 nouvelle	 convention	 favorisera	 le	

partage	des	bonnes	pratiques	et	l’échange	d’information.	Elle	renforcera	la	détection	des	projets	et	

ouvrira	de	nouveaux	 champs	d’investigation	de	développement	durable	pour	 les	 chercheurs	et	 les	

industriels.	

Enfin,	ce	partenariat	doit	permettre	d’augmenter	la	satisfaction	des	porteurs	de	projets	de	création	

d’entreprise,	 chercheurs	 et	 autres	 acteurs	 de	 l’aide	 à	 l’innovation,	 ainsi	 que	 des	 partenaires	 de	

l’écosystème	des	deux	entités,	pour	consolider	et	développer	l’activité	et	l’emploi	en	Occitanie.	

	



 

	

	
	
	
Quelques	exemples	d’entreprises	qui	ont	déjà	bénéficié	du	partenariat	Urscop	/	SATT	AxLR	
	

• La	Télescop	:	start-up	coopérative	de	services	en	télédétection	spatiale,	incubée	par	la	SATT	AxLR	et	
accompagnée	à	sa	création	par	l’Urscop	Occitanie	–	pôle	Méditerranée	

• Les	Fées	Spéciales	:	coopérative	de	fabrication	de	films	d’animation,	incubée	par	Alter’Incub	et	qui	a	
participé	à	un	projet	de	recherche	de	l’Université	Paul	Valéry	à	Montpellier,	piloté	par	la	SATT	AxLR	

• …et	bien	d’autres	à	venir	!	
	
	
À	propos	de	l’URSCOP	Occitanie	Pôle	Méditerranée	
L'Union	 Régionale	 des	 Scop	 (Sociétés	 coopératives	 et	 participatives)	 et	 Scic	 (Sociétés	 coopératives	 d’intérêt	
collectif)	 Occitanie	 –	 pôle	 Méditerranée	 est	 une	 fédération	 interprofessionnelle	 regroupant	 les	 sociétés	
coopératives	 des	 départements	 de	 l’Aude,	 du	 Gard,	 de	 l’Hérault,	 de	 Lozère	 et	 des	 Pyrénées-Orientales.	
L’Urscop	est	un	lieu	d’échanges,	d’animation	et	d’information	pour	ses	adhérents,	ainsi	que	pour	les	projets	de	
création,	de	reprise,	de	transmission	d’entreprise	ou	d’association	en	coopératives.	Ses	équipes	polyvalentes	et	
pluridisciplinaires	 proposent	 un	 accompagnement	 et	 des	 conseils	 adaptés	 en	 lien	 avec	 ses	 partenaires	
institutionnels	et	les	acteurs	économiques	de	la	région.	En	Occitanie	Est,	on	compte	215	coopératives	(Scop	et	
Scic)	dans	tous	les	secteurs	d’activité,	elles	emploient	près	de	2	800	personnes.	

	

À	propos	de	la	SATT	AxLR		
La	 SATT	 AxLR	 est	 une	 société	 d’accélération	 du	 transfert	 de	 technologies.	 Elle	 est	 spécialisée	 dans	 la	
maturation	 et	 la	 commercialisation	 de	 projets	 innovants	 issus	 de	 la	 recherche	 publique.	 Elle	 agit	 avec	 la	
majeure	partie	des	laboratoires	publics	de	recherche	implantés	en	Occitanie	Est,	une	des	régions	françaises	et	
européennes	 les	 plus	 dynamiques,	 avec	 plus	 de	 200	 laboratoires	 et	 près	 de	 7	 000	 chercheurs.	 Depuis	 sa	
création,	 la	 SATT	 AxLR	 a	 détecté	 182	 projets,	 investis	 53,4	 M€,	 signé	 117	 contrats	 de	 transfert	 vers	 des	
entreprises	et	accompagné	96	start-up.	Fin	2020,	 le	portefeuille	de	programmes	en	maturation	s’élevait	à	51	
projets	dont	13	nouveaux	sur	l’exercice.	
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•	URSCOP	Occitanie	Pôle	Méditerranée	
Aurélie	Mexandeau	
Responsable	de	la	Communication		
06	40	15	77	02	/	amexandeau@scop.coop	
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•	SATT	AxLR			
Franck-Léopold	Erstein	
Responsable	de	la	Communication	
06	07	28	21	43	/	fle-externe@axlr.com	
www.axlr.com	


